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Les ministres: des signes en chair et en os ?

Texte d’une contribution donnée dans le cadre d’une session de troisième cycle de théologie pratique des Facultés de théologie de Suisse romande en 2001, paru sous le même titre dans : Les Eglises au risque de la visibilité (Cahiers de l'IRP, Hors-série 2), Lausanne, 2002, p. 119-126.
Quel regard porter sur les ministres d'aujourd'hui? De quoi sont-ils les signes, comment renvoient-ils au message dont ils sont les témoins? Dans un processus d'interprétation ouvert, il est nécessaire de préciser le point de vue à partir duquel on désigne et décrit des faits. Cela compte d'autant plus pour des personnes. Il s'agit de prendre en compte le contexte de communication, la nature des relations et la dimension temporelle.

Pour parler du ministre comme signe, je discerne au moins quatre points de vue possibles: celui de la direction d'Eglise, celui de l'initié (l'insider, c'est-à-dire le fidèle ou le collègue), celui du non-initié (l'outsider, c'est-à-dire le “distancé”, la société civile) et celui du ministre lui-même. Sans être très fines ni exhaustives, ces catégories permettent de présenter les attentes très diverses qui reposent sur le ministre. Ma contribution est structurée selon ces quatre aspects. Mais auparavant, je souhaite relever quelques mutations significatives au sein du corps ministériel.

1. Mutations observables
Depuis une trentaine d'années, en un peu plus d'une génération, la composition du corps ministériel a considérablement évolué dans les Eglises réformées de Suisse romande: apparition des diacres, accès des femmes au ministère pastoral, diversification des types de ministères, engagement de personnes n'ayant pas suivi le parcours de formation théologique universitaire, évolution de la manière de travailler, multiplication des temps partiels, changements de profession en cours de carrière.

Je donne ici l'exemple neuchâtelois, où l'évolution est peut-être la plus perceptible. Sur un total de 95 personnes engagées professionnellement (données du printemps 2001), l'Eglise réformée évangélique neuchâteloise compte 72 pasteurs, 11 diacres et 12 permanents non consacrés (provenant de l'enseignement et du social principalement). Les femmes forment un tiers de ce corps, mais constituent la moitié des personnes entrées au service de l'Eglise durant les dix dernières années. La tendance est donc à l'équilibre hommes – femmes. Près de la moitié des ministres et permanents travaille à temps partiel (allant de 25 à 90 %). On parle de plus en plus de travail en équipe, alors que le modèle qui prévalait jusqu'ici était essentiellement individualiste. A côté du ministère paroissial existent d'autres types d'activités: aumôneries, animation, enseignement, etc. On peut se spécialiser et pratiquement changer de profession tout en restant au service de l'Eglise. D'autre part, comme dans l'ensemble de la société, on change beaucoup plus facilement d'orientation professionnelle en cours de carrière. Pour une partie des ministres, le fait de quitter le ministère pour un autre domaine d'activité est perçu positivement, voire souhaité et n'est plus compris de facto comme un échec.

On assiste à une complexification du paysage ecclésiastique. Les contours du corps ministériel deviennent plus flous, alors même que le ministère a perdu la reconnaissance sociale qui le portait (on le sait depuis longtemps, je n'y reviens pas). Si le pasteur d'antan a été un des garants d'un ordre social qui s'imposait à tous, le ministre d'aujourd'hui vit dans une société fragmentée et ne se réfère plus à un modèle commun. Les regards que l'on porte sur lui sont complexes et parfois contradictoires. Dans le même temps, on constate une fragilisation des personnes (épuisement, etc.).
2. Le point de vue de l'autorité ecclésiale
Trois aspects occupent aujourd'hui le premier plan dans les rapports entre le ministre et l'autorité dont il dépend: le ministre est un employé, un agent de l'institution et un professionnel.

Le ministre est un employé, qui a des obligations et un cahier des charges à remplir. La tendance est à la réaffirmation de l'autorité institutionnelle (conseil synodal, conseil paroissial). Paroisses et lieux d'Eglise établissent des projets communautaires, de manière à pouvoir rédiger des profils de postes et des cahiers des charges précis. De même, les ministres demandent à savoir plus précisément ce qu'on attend d'eux. Ils souhaitent aussi délimiter plus clairement les temps de travail.

Le ministre est un agent de l'institution. Il véhicule l'image de l'Eglise. Dans ce sens, il importe de créer une culture commune au sein du corps ministériel. Le Conseil synodal neuchâtelois, par exemple, convoque régulièrement l'ensemble des ministres et permanents à des sessions de formation.

Le ministre est un professionnel. On attend de lui qu'il développe un certain nombre de compétences. Dans le cadre de sa réorganisation, l'Eglise vaudoise a encouragé l'ensemble des ministres à réaliser un bilan de compétences. Les directions d'Eglise cherchent à valoriser les ressources humaines. Elles deviennent des partenaires actifs de la formation continue. Elles veulent avoir leur mot à dire dans l'offre de formation et dans le choix qu'en font les ministres.

Pasteurs, diacres et permanents découvrent des modes de fonctionnement connus d'autres secteurs du monde du travail. Ils y entrent avec plus ou moins de bonne volonté. Si certains s'en réjouissent, d'autres l'acceptent avec peine.

L'Eglise ne se représente pas elle-même. A vouloir renforcer l'autorité instituée, ne court-elle pas le risque de trahir celui qu'elle affirme servir? Ne fait-elle pas des ministres des signes opaques ou trompeurs, qui n'attirent le regard que sur elle, au détriment du message? La dénonciation est tentante. L'avertissement doit être donné. Pourtant, on ferait bien de se demander si un cadre institutionnel plus clair ne serait pas salutaire à l'exercice du ministère. Le fait que le ministre agisse au nom d'une institution visible, repérable (et criticable) permet à l'interlocuteur de prendre position dans un contexte plus large que la seule relation personnelle avec le ministre, et de poser ainsi la question de la référence. Privé d'appui institutionnel, le ministre ne met en scène que sa propre personne. Il peine à renvoyer l'interlocuteur à un autre que lui-même. En d'autres termes, bien que conscient de sa mission, il se voit confronté à une tâche qui le dépasse et qui peut l'épuiser.

3. Le point de vue de l'initié
Pour l'initié, le ministre est un miroir. Parfois objet de scandale, il peut être signe dans la mesure où se produit un décadrage générateur de sens.

Le ministre est d'abord un miroir. L'initié le regarde au travers de sa propre histoire, de sa propre relation au Christ et peut-être de sa propre relation au ministère. La présence du ministre confronte l'initié à son idéal religieux. Mais si le ministre reste un simple miroir, il tend à l'insignifiance. Il ne fait que conforter les convictions, il maintient son interlocuteur dans la réalité close de ce qu'il sait d'avance.

Le ministre est à la merci du scandale. La provocation, la remise en question systématique, l'attaque frontale des convictions d'autrui peuvent générer un fossé tel, entre ce que l'initié croit et ce qui lui est communiqué, que le ministre ne fait qu'attirer le regard sur lui et sur ce qui heurte dans son message. Par là, il se prive de la relation de confiance nécessaire à une communication riche de sens. Il s'interpose et devient obstacle.

Le ministre devient signe dans la mesure où il parvient à créer des décalages, des espaces où le sens peut surgir. Pour cela, il doit d'abord connaître et comprendre les convictions et les aspirations de ses auditeurs. Il doit ensuite être à même de discerner les conventions qui règlent le comportement dans le cadre donné. Il doit bien sûr exceller dans l'interprétation du message dont il se veut témoin. Il doit enfin maîtriser les outils de communication qui lui permettront d'ouvrir des brèches de sens.

Par son comportement également, le ministre peut rapidement passer de l'insignifiance au scandale. Qu'un couple pastoral réputé sans problème se sépare et ceux qui avaient vu en lui le dernier bastion de stabilité d'une société en perdition se déchaînent. En revanche, il est probable que ceux du dehors, les non-initiés, ne s'émeuvent pas tellement.

En l'absence de reconnaissance sociale forte, c'est la personne du ministre qui est au premier plan. La multiplication des temps partiels peut être partiellement expliquée comme une volonté de protection, de sauvegarde par rapport à un rôle jugé trop lourd. Habiter la cure est sujet à discussion. D'une manière générale, on observe un cloisonnement plus strict entre vie privée et vie professionnelle.

Le modèle sous-jacent de ce type de rapport entre ministre et fidèle, une forme de patriarcat pastoral, est en perte de vitesse. L'émergence du ministère féminin a remis en question son aspect masculin, mais n'a pas nécessairement changé la nature des relations. En termes psychologiques, on pourra dire qu'une personne investie de l'autorité paternelle a été remplacée par une personne revêtant le statut de mère. Le féminin de la divinité est devenu plus accessible aux protestants. Pourtant, une femme n'est à l'abri ni de l'insignifiance ni du scandale. Elle peut, aussi bien qu'un homme, rester une simple surface de projection ou se montrer trop engagée pour être écoutée. Les principales causes de l'évolution sont ailleurs.

Le modèle ne correspond plus à la structure sociale dominante. Nous vivons un temps d'individualisme teinté de clanisme occasionnel. Chacun revendique le choix de ses opinions et des groupes auxquels ils s'identifie temporairement ou durablement. En réponse à l'évolution de la société, de nouvelles manières de travailler apparaissent progressivement: travail d'équipe, paroisses à plusieurs ministres, diversification des formes de ministère, reconnaissance d'autres lieux d'église que les paroisses, etc. Il est possible qu'à l'avenir le regard se focalise moins sur la personne du ministre que sur une fonction assumée ponctuellement, dans un temps et avec un groupe donnés. La qualité de présence et de relation sera d'autant plus importante qu'elle se jouera dans un cadre limité. La capacité de donner des outils pour décoder les signes émis sera alors décisive pour le ministre.

4. Le point de vue du non-initié
Tour à tour surveillant, garant de l'ordre du monde ou spécialiste du religieux, le ministre est perçu de manière diverse selon les personnes et les circonstances.

Phénomène agaçant mais inévitable, l'image du surveillant colle à la peau de l'ecclésiastique lorsqu'il rencontre des non-initiés. Chacun en a fait l'expérience, le simple fait de se dire pasteur déclenche chez de nombreux interlocuteurs un besoin irrésistible de se positionner voire de se justifier au plan de la foi et de la pratique religieuse. La mémoire collective garde-t-elle le souvenir confus d'une église dont les ministres avaient une autorité de surveillance sur l'ensemble de la société? La présence du ministre est perçue comme une interpellation, qui met en demeure de prendre position face au fait religieux. Elle place l'interlocuteur dans le registre du devoir, des choses qu'il est supposé faire pour être un bon croyant. Elle le renvoie d'abord à l'image qu'il se fait de l'Eglise et de Dieu.

En temps de passage ou de crise, le ministre est un garant de l'ordre du monde et de la dignité humaine. Spécialiste du sacré, il sanctionne le passage et lui confère une solennité, une dignité. Face à la demande de rituels, l'attitude évolue. De plus en plus, on en admet la nécessité anthropologique. On attend du ministre qu'il dise l'humain. Il a par là-même l'occasion d'élargir le champ à la présence du divin, quelque part entre la répétition des idées reçues et le langage poussiéreux d'une institution coupée de la réalité. Ici également c'est dans un décadrage approprié que se trouve le surplus de sens. Trop prévisible, le ministre renforce la certitude d'un cadre archaïque auquel on fait appel à défaut de mieux; trop imprévisible, il fait obstacle au surgissement possible du signifié: il divertit ou il choque, il s'interpose.

Pour le contemporain sans tradition ecclésiale, le ministre est un spécialiste du religieux. Il le place sur un marché concurrentiel où de nombreux clercs se disputent le terrain de la quête du sens. Ce contemporain ne s'intéresse guère à l'institution. Son regard est plutôt bienveillant au départ, mais la crédibilité de ce que le ministre a à offrir n'est pas acquise. C'est à sa compétence, à sa capacité d'écouter, d'interpréter, de communiquer et de donner sens au réel que le ministre est jugé. La véracité du message est en outre lue dans le registre de l'authenticité, c'est-à-dire de la cohérence entre le dire et le faire, du rapport entre la compétence et la personne. Mais il faut signaler que ce contemporain se méfie autant de la sainteté que la duplicité. Le piège le plus tentant, pour le ministre, est ici celui du maître spirituel, car qui n'a jamais reçu le compliment: “avec vous c'est différent”? Etre signifiant, renvoyer au message, c'est aussi refuser un statut bien agréable à certains égards.

5. Le point de vue du ministre
Le ministre est un être un peu à part, investi d'un rôle public, qu'il le veuille ou non. C'est un rôle difficile car il interpelle sans cesse le ministre au plan de l'identité. Il a la délicate tâche de sans cesse expliciter un sens possible.

Le ministre est un être à part, dans la mesure où il est un professionnel des convictions et de l'engagement ecclésial. Il consacre son temps à des enjeux qui sont de l'ordre du privé ou même de l'intime pour les uns, à des questions secondaires ou anecdotiques pour d'autres.

Le ministre investit un rôle public d'un caractère particulier. Personne de conviction, il se voit quotidiennement confronté à des opinions différentes, parfois opposées aux siennes, quelques fois outrageantes. Sa présence initie ou réveille des problématiques spirituelles, morales, philosophiques, psychologiques… Le phénomène n'est pas dû à la personnalité du ministre, mais il le contraint à une constante clarification de sa propre identité. En effet, en l'absence d'un modèle communément admis, le rôle public n'est plus codifié. La personne est en jeu. A mon sens, le fait que les ministres tendent à plus se protéger, à mieux distinguer la sphère privée de la sphère professionnelle n'est pas le signe d'une fragilité, mais d'une nécessité et d'une sagesse. Devant des modèles fragmentaires, la recherche de l'équilibre personnel prend une place importante dans l'existence du ministre. Si ce dernier trouve les ressources nécessaires pour assumer son rôle, il ne sait pas s'il en aura toujours la force.

Le ministre cherche à transmettre un message; il souhaite renvoyer à un autre que lui-même, tout en sachant que c'est à travers sa parole et sa personne que cela se joue. Dans son activité, il est confronté à une exigence croissante de compétence et de qualité de présence. De plus en plus, il agit de manière sectorielle et ponctuelle. Par la fragmentation de la société, par l'absence d'une culture et de codes communs, il ne peut que rarement s'appuyer sur des acquis, mais doit constamment expliciter le cadre dans lequel il s'insère et donner des outils pour en interpréter les signes.

Il s'agit, pour le ministre, de se situer clairement, d'être conscient de la manière dont il se positionne, sachant pertinemment qu'il est des rôles où l'on voudra le cantonner et qu'il refuse. Il ne saurait accepter d'être un être sacré, respecté mais insignifiant. Il connaît aussi la puissance du désir de maîtrise, l'attrait de la position d'autorité. Le lieu test est celui de la prise de parole publique, de la prédication au sens large. Dans la préparation et la planification de la communication, il est bon de vérifier et de choisir son positionnement. Dans la démarche d'interprétation du texte biblique, dans l'effort de compréhension du contexte actuel et dans la manière de se situer par rapport au message que l'on souhaite transmettre. Car, en dernier ressort, demeure le postulat de la non-maîtrise. En fin de compte, le ministre s'efface.

6. Exemple
Pour montrer concrètement l'importance du point de vue adopté, je prends l'exemple de la robe pastorale. Faut-il ou non la porter, noire ou blanche, avec ou sans étole? Une personne embrassant le ministère pastoral dans une région de Suisse romande où la tendance est nettement à la robe blanche, décide de porter la robe noire par fidélité à ses origines: provenant d'une région où les protestants sont fortement minoritaires, elle ressent comme une trahison l'éventualité d'adopter le blanc, et veut montrer par la robe noire l'importance qu'elle accorde au ministère de la parole.

Aux yeux des autorités ecclésiales, le fait que chaque ministre décide pour lui-même, lors de cérémonies de consécration notamment, de ce qu'il revêtira témoigne plutôt d'une volonté d'indépendance mal placée. Le cortège désorganisé, avec des ministres en noir, en blanc ou en “civil” crée le sentiment d'une joyeuse diversité qui tend à la confusion.

Pour les initiés, en l'occurrence les membres de la communauté où cette personne officie, la robe noire a surtout évoqué la mémoire d'un ancien pasteur resté de nombreuses années dans la paroisse et du ministère très typé qu'il avait poursuivi bien après sa retraite.

Un certain nombre de personnes n'aiment pas la robe noire parce qu'elle les renvoie à une image de l'Eglise, du pasteur et de l'Evangile qu'elles rejettent: la robe noire est associée à une relation d'autorité et de surveillance morale stricte. Elle rappelle “le corbeau qui coasse sur son perchoir…” Souvent, en tout cas, elle véhicule l'image d'une église de rituels immuables et de paroles prévisibles.

En choisissant la robe noire, le ministre en question est fidèle à ses convictions. Mais il ne les a pas encore communiquées. Pour cela, il a dû et doit encore s'expliquer, accompagner le signe du mode d'emploi pour le comprendre. Les symboles traditionnels, qui disent le statut particulier du ministre, ne sont pas univoques ni explicites. Ils suscitent le questionnement, mais ne font pas sens en eux-mêmes. Ils ont besoin d'une parole.

7. Conclusion
Le fait qu'on porte un regard sur le ministre, qu'on l'associe à une dimension qui dépasse sa personne ne fait pas encore de lui le signe de quelque chose. Par sa présence, par le lieu et le cadre où il intervient, le ministre amène au premier plan, provisoirement, la compréhension du monde de l'observateur, la question du sens, éventuellement celle de l'identité ecclésiale. La première compétence requise du ministre est celle de l'interprétation du milieu et de l'occasion où il intervient.

Simple agent de l'institution, avec des paroles et des gestes attendus, le ministre ne fait que confirmer l'idée d'une institution obsolète, d'un langage opaque.

Trop décadré, le ministre se coupe de toute référence: celle de l'institution, du référent ecclésial, mais aussi celle dictée par la convention qui régit l'occasion. Le premier plan sera occupé par l'impression gênante d'une mise en scène de la propre personne du ministre, voire par un accaparement de l'autorité de celui auquel on prétend renvoyer.

Le ministre devient signifiant dans la mesure où il opère un décalage adéquat, c'est-à-dire où il trouve la position qui lui permet d'utiliser les leviers qui sont à sa disposition: les convictions de l'interlocuteur, le référent traditionnel ecclésial et sa capacité de produire du sens.
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